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CHAMBRE 
des Reprèsentants, 

S1iA:'iCE 1)1) ,, 2 SEPTE~l BUE 1928. 

Projet de loi allouant des crédits 
supplémentaires pour des dépenses 
se rapportant à l'exercice 1928, 
ancerdant l'autonomie financière 
au Comptoir et à la Sécherie de 
graines forestières de l'État à 
Groenendae I et contenant des dis 
positions diverses ( 1). 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers. 

V1mGADEIIING VAN 12 SEPTEhlllEI\ 1928. 

Ontwerp van wet tot toekenning van 
bijcredieten voor uitgaven in verband 
met dienstjaar 1928, tot verleening 
van de financieele zelfstandigheid 
aan het Handelskantoor en aan de 
Drogerij van boschzaden van den 
Staat te Groenendael en houdende 
verschillende bepalingen ( 1 ). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR l A.MENDEMENTEN VOOBGESTELD 
LE GOUVERl'ŒMEN'l'_ DOOR DE HEGEERING. 

Bruxelles, le ·12 septembre ·I 928. 

Uonsieur le Président tie ia Chambre lies Représenuuits, 
Palais de la Nation, Bruxelles. 

J\foNSIEUR LE p RÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à divers amendements 
ù apporter au projet de loi allouant des crédits supplémentaires pour des 
dépenses se rapportant ù l'exercice 1928, qui fait l'objet du document 11° 258 de 
la Chambre des Représentauts (séance du.,~. juillet ·1928). 

Ils se traduisent par une uug mcntation 
pour le Btulget ordinaire. de . 
pour le Budget extraordinaire, de. 

. fr. Iû. -196.378 » 

. fr. 50,000 )) 
pour le Budget géré par le Hinislère des Chemins de fer, 
~farine, Postes, Télégraphes, Téléphones et A{~ronantique 
(dépenses d'exploitation), de . . fr. 

(1) Projet de loi, no sss. 
Amendements, 11°• 295 et 30!>. 

(1) Wetsontwerp, n' 258. 
Amendementen, n•• 291> en 309. 

H 



( 2) 

P1\H1' le budgl'l nrdinnire, l'augureulut ion provient , ù enncurrenco de 
:l,(kW, rno francs de la péréquntion des remises des receveurs de l'enregist roment 
et des domaines dont le coùt vient seulement d'être connu exactement et ù con 
eurreuce de ti,000,000 de frnnes de l'entretien des indigents !lue la loi me 
ù cliarg·e de l'l~lat. t 

L'accroissement du budget géré pat· le Ministère des Chemins de for, Marine, 
Postes, TölégTaphcs, Téléphones et Aèronuutique représente la quote-part des 
diverses adminisuutions du département dans les dépenses afférentes it la 
ptit·ii1piation des pensions des services centrnu x . 

Ag·réez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Ministre des finances, 
8°" M. HOUTAllT. 
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AMENDEMENTS. 

lnserer dans Ic projcl de loi les I In het wclsontw<'.rp de volgend,, 
articles nouveaux suivants : nieuwe artikelen in lP lusscheu 

I. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES J I. --- BIJCREDIETEN 

EXEHCICE -1928 1 l)JENSTJAAH ·J!J28 

A. - Budgets ordinaires. 1 A. - Gewone Begrootingen. 

ART. -(llll.tler (nouveau). 1 AI\T. ,tquatcr (nieuw). 

Il est ouvert pour ëtrc rauuchés à Er niorden. bijercdictcn toegestaan, 
des Budqets ordinaires de l'exercice le brenqen O/> Ccwonc Bcyrooti ugcn 
1928, des crédits S'llJ>/>lémc11taires s'éle- roor het dienstjaar 1928; die biicredic 
uant ensemble à . fr. 10,l!JlUri8 >> tea beclra11en . . fr. 10, WG,378 n 

Savoir Te weten : 

i0 Budget de la Justice. 1° Begrooting van Justitie. 
ART. ä6. - Frais d'entretien. d'ùuligenl.r, etc., 1 An:r. 36. - Dnderhoudskosten vcrn hchoejii- 

1Jlle Ili loi 111cl ,i cliarq« de l'Euu, etc, . . . . !J•?t, i:11:-:;,., die duor· de w.:t ten laste 1•ct'.1 dm Staat 
. . _. • . . . . . . fr. 6,000,000 » zyn gesteld, en.. . . . fr. ü,000,0UO » 

Lors de l'élaboration des propositions budgétaires pour 1928, il ètait impos 
sible de prévoir le montant exact de la dépense nécessaire au paiement des frais 

-d'entretien d'indigents que la loi met à charge de l'État, attendu que le prix de 
la journée d'entretien n'était pas encore établi. 

Ce prix ayant subi, depuis '1926, une majoration de 70 ¼, le crédit de 19-28 
s'est révélé iusuffisaut d'une somme qui peut être estimée à H,000,000 de francs. 

Ain. 43. - institutions publiques ile l'l~'tal. - , Ain. 43. - Openbare instcllinqen van den Staat . 
,lfotéric/..-Htitiments et i111111eublt's. fr. IU0,000 » - :lfateried. -- Gebouwen. e,1 onroeremlc yocderen. 

. •·- 100,000 » 

Cette somme est destinée ù l'exécution de travaux urgents et indispensables : 

a) Construction d'un nouveau four et aménagement de la boulangerie à 
I'ótablissement d'éducation ~1 Saint-Hubert ; 

b) Aménagement des greniers des pavillons pour )' installer des vestiaires 
à l'établissement ,r.:~ducation il Saint-Servnis ; et 

c) Aména3ement de IO nouvelles cellules à l'étage du quartier uiédiro-ccllu 
luire à l'asile-clinique de Bruges. 

2° Budget de l'Intérieur et de !'Hygiène. i 2° Begr-ooting van Binnenlandsche 
· l Zn.ken en Volksge2.ondl1eid. 

AIIT •14. - Frais de /1111'eau, d'impression, de ART. ·14. - Kantoorkosten, drrikwerl,, inbindinq, 
reliure, entretien du mobilier, c!claira!le el chaulfage i onderhoud der meubelen, t•erwan11ing m uerlichiitu] 
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des locaux ,/ps a1/111i11ist11tim1s provinciales, Dëpenses I mm de lokalen der prouinoiebesturen, Verschille111te 
diverses l'i i111prév11cs : j e11 u11voor~ie11c uilyctvert ; 

Litt. r. - Province de l.iëqe, etc. fr. 15,000 ,i Lelt. f. - Provincie Lui«, em. . fr. -15,000 » 

Des dépenses imprévues lors de l'établissement des prévisions budgétaires 
sont venues épuiser prématurément le crédit. 

Lill. u. •- /'rnvi111'1! de /,i11t/l(}ll/'!f (y compris une I Litt. g. - Provincie /,imbur9 (met inbegrip van 
somme de 3il,OUO francs en cl1aq;e tc'.npo1:aire) . . eenc som van 3:l,000 frank als lijdelij_kc l~~t). . . 
, . . . . . . . . . . . . lr. ,':!3,000 " . . . . . . . . . . . . . Ir. !n,<JOO » 

nécessaire pour faire lace aux dépenses de restauration et d'appropriation de 
l'hôtel provincial en vue de la Joyeuse entrée du Duc et de la Duchesse de 
Brabant. 

3° Budget de I'Ludu str-Je, du Travail: 3° Begrooting van Nijverheid, Arbeid 
et de la. Prévoyance Sociale. en Maatschappelijke Voorzorg. 

Aar. H. · - Pa iement ù la Société Nationale des 
Clie111ii1s ile fer belyes du prix iles billets [orlaitaires 
utilisés p(P' les divers services du Dëpartemen: . 

. fr. 70,000 ,, 

, Ain. ·14. - ll/!111lù1g mm de Nationale .lla1it 
sdwppij der Helyisehe Spoorwegen van den prijs üer 
[orfaitaire reiskaarten gebrnikt door de uersehillensle 
diensten van het Iïeperteuient . . fr. 70,000 " 

L'insuffisance du crédit provient du fait que vingt-sept nouveaux inspecteurs, 
inspectrices, eontrôleurs et délégués ont été récemment nommés dans les divers 
services du département. 

4° Budget de la Défense Nationale. : 4° Begrooting van Landsverdediging. 
i 

AllT. 8. - Institut cartoçraphique militaire. ' AIIT. 8. - ,l/ilit11ir uuulkaurt-instituut: Perse- 
Personnel . . fr. 270,588 » i neet. . fr. 270,588 " 

Nouvelle insuffisance de crédit de 6!i,l~00 francs résultant de l'urgente 
nécessité d'effectuer, cette année encore, l'impression de certains règlements et 
instructions dont la mise en application ne peut être retardée, afin de ne pas 
porter préjudice à l'instruction de la troupe et à l'entretien du casernement. 

ART. 9. - Institut cartoyn;,phique militaire. Ain. 9. - Jlilüafr ùnulkaort-instituut, Kosten 
Dépenses d'exploitation et d'ad111i11istrat-io11, appro- voor uitbctiuq en beheer, benoodiçdheden, toestellen, 
visiu11ne1nmts, instruments, etc. (y compris une em. (met inbegl"ip van eene som v1111 75,000 frnnk 
somme de 75,000 francs en cluirqe temporaire) als tijdelijke last) . fr. 81,600 » 

. fr. 81,üOO " 

Insutlisance de crédit (même justification qu'à l'article 8). 

5° Budget des Finances. 5° Begrooting van Financiën. 

Aur. ;!9. - Remises et indemnités des rece-1 Anr. 3ü. - Percentsqeioijze bezoldiqinçen en 
11eurs, etc. . lr, 3,626,·190 " »erqoeâinqen del' ounxuujers, en:~. . 

. fr. 3,626,·l90 » 

Somme nécessaire avec le crédit supplémentaire de 2,6fü),560 francs 
primitivement sollicité (voir Voc. 'ifü8 el 295 de la Ch. des Hepr.) pour faire 
face ù la dépense résultant de la péréquation des traitements. Cette dépense 
n'avait pu être fixée définitivement jusqu'à présent. 



EX1mc1C1~ W:28 

B. Budget extraordinaire. IJ. 

IHENSTJAAH H)28 

Buitengewone Begrooting. 

Àu'r. 211""
11
•1· [nieuw}. 

Il 1•st 011vcrt pctu: etr« 1·ut111duis llll 1 /•,'r uorden bijcnulictcw tocqesttuni, te 
/Jwlfli'I ,·.ä1·11ortli1u1i1·,· 1/i- !'l'.l'1'1·1·ù·1• /,renyen u11 ,fr Jl11il1•nue11·1nu• ffr!Jrooti11r1 
/9:!8, dl's cnuiits s111111lón<'11faircs s'élc- l 1'0()J' hr! dicnstiuu» JU28, die biicrcdie- 
11ant ti . fr. .'i0,000 ,, ! ten hedrtujeu. . fr. !W,000 ,, 

Savoir : 1 Te weten 

Ministère des Finances. 

I. - D1~PENSES E:\'l'lL\OHlllNAIRGS 

PllOPHlrnE:"11' DITES. 

Ministerie van Financiën. 

; [_ -- E1GllNLIJlü, Itlll'l'GNGE\\'ON8 Ul'l'G,I.Vt<:N. 

i 
ART. ·16·1. -J,,111isitil'II, construction, m11t'1111y,!-; AHT. l(j[_ -· 1lan;;oop, an11bou11,, inriciüùu; m 

111e11t et 11111e11/,/i-111,·11t ,/,: locu u.i: pour /,•:; srrtnccs · tneubilecrùn] van tokolc» roor d,! üicnsteu 11/lian 
dépendant d,! l' Administration de t'enrcqistremcnt yen,it• ea« ht:I behrer der rcqist nitie e11 do111ei11en. 
et ûes domaines. . fr. ;i0,00O » . fr. ti0,000 » 

Le crédit alloué pour l'exercice -1928 est épuisé; des dépenses au montant 
approximatif de t,0,000 francs restent ù engager avant la fin de l'année --1928. 
Ces dépenses se rapportent principalement ù l'aménagement des locaux de 
l'office de l'enregistrement et des domaines ù Anvers, avenue Britannique, -19, et 
à l'installation de plusieurs bureaux lie contrôle de la taxe Je transmission. 

EXERCICE 1928 

C. - Budget du· Ministère des Che 
mins de fer, Marine, Postes, Télé 
graphes, Téléphones et Aéronau 
tique. 

Awr. a·1 (nouveau). 

Il est ourert pour et re rattachés au 
Bwlyet du Jli11istère des Chemins de 
[er, Jlari,ie, Postes, Téh;yraphes, Télé 
phones et J éronautiq ue, J>Ollr l'exercice 
1928, des crédits su pplémentuires s'élc 
rani pour les dépenses tl' exploiui lion 
à. . Ir. 21G,58~i 50 

T,UlLEU L 

Dépenses d'exploitation. 
/]_ - MAHINE. 

DIENSTJAAR -1828. 

C. - Begrooting van het Ministerie 
van!Spoorwegen, Zeewezen, Poste 
rijen, Telegrafen, Telefonen en 
Luchtvaart. 

;\1n. 31 (nieuw). 

!!,:,. ioorden biicredicten toegestaan te 
brenqen op de /Jeg1·ooli119 rein liet 
Jlinisterie van Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen, Telegrafen, Telefonen en 
Luchtvaart, voor het dienstjaar 1928; 
<lie bijcredicten bedrtujeu voor de uit 
gaven van exploitatie . fr. 216,585 50 

Te weten 

TABEL L 

Uitgaven van exploitatie. 

B. - ZEEWEZEN. 

Anr. 74. -- Pari âintercention dans les dt!pe11ses I Anr. 7,t - Aandeel ÎII de ui/gaven van de Gen- 
des services centraux . . . . fr. 43,6\)3 ;iO trtile diensten . fr 43,693 vO 
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nécessaire ponr couvrit· les dépenses supplémentaires résultant, pour l'admi 
nistrution centrale. de la péréquation des pensions. 

C. - Posrus. 
Ain. 90 - l'art tf,, l'Ailministrution des Postes 

dans les di!.pe11st!s 1/1•., serriccs een/ ra11:1: 
. lr. 8[i,~m " 

Mème justification <p1'à I'nrticle 7 li. 

/). - T1:a,i-:Gll,\l'Ut<;S KI' T1~LÉPHONES. 1 D. - Tm,EGIIAFEN EN TELRFONEN. 

Ain. ·l l 1. - l'art d'intcrocnüon dans les diJ11enst!s AHT. Hl. - 1\u11deet ù1 1fo 1titguven van.de een- 
des services ccntruuœ fr. 72,0!)6 50 1 tnüe diensten . . fr. 12,096 50 

;\lûme justification qu'à l'article 74. 

i,;, - ÜFFICE CENTRAL DES ,~11•m,:i1És. 

Aur. ·l".!S. - Part de l'Office central ties i111primés I Au:r. ·128. - Dat mn den Centrnlen Dienst voor 
1fans Les dépenses des services centraux . . . . drukwerken in de uitgaven van de centrale diensten. 
.. , . . . . . . . . . fr. 7/!24 50 . . . . fr. 1,22{ 50 

Même justification qu'à l'article 7 IL 

F. - AiRONAU'l'IQUB • 

Aar. Hï. - Part d'ù1/eruention de l'Atfronau 
tique dans les dépen.;es des seruices centraux. 

. fr. 7,~74 )) 

C. - Posreauas. 
AHT. 90. - Dec! va11 het tteheer oou Posterijen 

in de uiujaven 'U/111 de cenltale dieusteu . 
. . . fr. SG,297 » 

/~'. - CENTHALEN UIENST VOOR UUUKWEHKEN. 

F. - LUCHTVAART. . 

ART. 147. - Aandeel van het Lu.cht-vaartiue 
zen in de uitgaven van de centrale diensten . 

. fr. 7,274 » 

Mème justification qu'à l'article 74. 


